
 

 

 
 
 
 

Infos Municipales 
 

Principaux points étudiés en séance du Conseil 

Municipal du 2 décembre 2019 : 
-Demande de subvention au titre de la DETR pour la 

construction d’un préau-abri dans le cimetière pour 

les cérémonies  

-Tarifs communaux pour 2020 

-Transfert de compétence PLUi - mise à disposition 

des documents d’urbanisme à la Communauté de 

Communes Bretagne Romantique 

 
Le Maire serait heureux de vous voir nombreux 

pour ses 19èmes et « derniers vœux du Maire » 

et partager avec vous cette soirée conviviale : 

 

INVITATION 
Le Maire et l’équipe municipale vous invitent à retenir 

la date du 

Samedi 25 janvier 2020 à 18H30 

pour 

« Les vœux du Maire » 

 

Ils seront suivis d’une paëlla et d’une animation 

musicale ! 

 

Inscriptions pour la paëlla en Mairie avant le 

11 janvier 2020 

 

Tarifs : 12 €/ adulte et 6 €/enfant de -12 ans 

 

Permanences en mairie : Avocat conseil 
Maître Jean-Marc De Moy, avocat au barreau de 

Rennes, propose gratuitement des entretiens d’une 

demi-heure. Une permanence est assurée le 28 

janvier 2020 de 15h à 17h30. Il est nécessaire de 

prendre rendez-vous au préalable à la Mairie. 

 
 

Centre communal d’action social (CCAS) 
Réunion publique mutuelle communale 

Suite à une consultation, la mutuelle SOLIMUT a été 

retenue pour proposer aux Dingéens une mutuelle 

communale à tarifs préférentiels et proposant un choix 

entre 4 niveaux de garanties. Rendez-vous à la réunion 

d’information le jeudi 6 février à 18h30 à la salle 

polyvalente. Des permanences auront lieu ensuite en 

Mairie. 

 

Les après-midi récréatifs : 

 

 

N°204 – janvier 2020 

 

 

 

Rendez-vous le mardi 14 janvier de 14h15 à 

16h à la Bibliothèque.  
Venez nous rejoindre autour du jeu et un goûter 

en fin d’après-midi. Possibilité de vous véhiculer. 

Animation gratuite. Informations auprès du CCAS. 

 
 

Consultation parc éolien 
Par arrêté du 21 novembre 2019, la Préfète d'Ille-et-

Vilaine informe les habitants de DINGÉ, TINTÉNIAC, 

COMBOURG, HÉDÉ-BAZOUGES, LA BAUSSAINE,  

LA CHAPELLE-CHAUSSÉE, LA CHAPELLE-AUX-

FILTZMEENS, GUIPEL, LES IFFS, QUÉBRIAC, SAINT-

BRIEUC-DES-IFFS, SAINT-DOMINEUC, SAINT-

GONDRAN, SAINT-SYMPHORIEN, TRIMER et 

VIGNOC, qu'une consultation publique va être ouverte 

du 16 décembre 2019 (9h) au 10 janvier 2020 (17h), 

sur un nouvel avis émis par l’autorité environnementale 

(MRAE) le 5 septembre 2019. 

Ce nouvel avis porte sur le dossier actualisé de 

demande d’autorisation unique présentée par la société 

VSB Énergies Nouvelles, dont le siège social est situé 

27, Quai de la Fontaine 30900 NIMES, en vue de 

procéder à la régularisation de l’arrêté préfectoral du 4 

novembre 2016 autorisant l’exploitation du parc éolien 

sur les communes de Dingé et Tinténiac. 

Le dossier actualisé de la demande d’autorisation, l’avis 

de l’autorité environnementale (MRAE) du 5 

septembre 2019 et le mémoire en réponse présenté 

par la société VSB Énergies Nouvelles, seront 

consultables sur le site internet de la Préfecture de 

Rennes à l’adresse suivante : http://www.ille-et-

vilaine.gouv.fr/icpe 

Le public pourra formuler ses observations et 

propositions sur l’avis de l’autorité environnementale  

(MRAE) du 5 septembre 2019 avant la fin du délai de 

consultation publique : 

– par voie électronique à l’adresse suivante : pref-icpe-

ep@ille-et-vilaine.gouv.fr (en précisant l’objet du 

courriel : « consultation publique – Société VSB 

Énergies Nouvelles »), 

– par courrier à la Préfecture de Rennes, bureau de 

l’environnement et de l’utilité publique, 3 avenue de la 

préfecture – 35026 Rennes Cedex 9. 

La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la 

procédure est un arrêté modificatif de régularisation. 

 
Elections 
Vous pouvez dès à présent vous inscrire sur les listes 

électorales de votre commune. Pour voter aux 

élections municipales des 15 et 22 mars 2020, vous avez 

jusqu’au 7 février 2020 pour vous inscrire. Pour cela, 

il faut fournir une pièce d’identité, ainsi qu’un justificatif 

de domicile de moins de 3 mois. Vous pouvez vérifier 

http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/icpe
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que vous êtes bien inscrit à l’adresse suivante : 

https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 

 

 

Commerces 
 

Cuisinement vôtre : fermeture exceptionnelle 

« Cuisinement Vôtre » vous informe que la boucherie 

sera exceptionnellement fermée le jeudi 16 janvier 

2020. 

Dingé bouge 
 

Familles Rurales 
Appel à bénévoles pour 

l’accompagnement à la scolarité 

Nous recherchons des bénévoles sur Dingé et sur 

Combourg pour accompagner des écoliers et des 

collégiens dans leurs devoirs, pour apprendre à 

s’organiser et à trouver des méthodes de travail. 

L’objectif est de redonner confiance en l’élève et lui 

permettre d’être autonome, de retrouver le goût 

d’apprendre. Un temps d’échange avec la famille 

permet de cibler les besoins et de définir un horaire 

dans la semaine, l’accompagnement peut se faire à 

Combourg ou à Dingé. 

Nous pouvons mettre des outils d’accompagnement et 

des supports pédagogiques à disposition, ou : participer 

au Conseil d’Administration, être référent d’une 

activité, bénévole à l’accueil de loisirs, proposer des 

échanges de savoirs (balades, ateliers, activités…), 

organiser, accueillir aux Clubs parents et conférences, 

participer au Café des idées… 

Si vous avez un peu de temps, n’hésitez pas à nous 

contacter pour en échanger : 02.99.45.09.87 ou 

asso.dinge@famillesrurales.org 

 

Séjour 2020 

Après un week-end à Jersey réussi, nous proposons 

d’organiser un séjour à Londres. N’hésitez pas à vite 

nous contacter si vous souhaitez y participer, le groupe 

sera finalisé fin janvier pour des questions de délais 

administratifs. 

Le tarif sera évalué selon le quotient familial. Tous les 

âges sont concernés. Une participation à 

l’organisation est demandée ainsi qu’une 

adhésion à l’association. 

 

Matinée parents enfants 

Le samedi 18 janvier de 9h30 à 11h30  

A la Maison de l’Enfance et des Familles 

L’Espace Jeux propose une Matinée Parents Enfants 

autour de la Motricité Libre. Petits et grands pourront 

profiter d’un espace aménagé, favorable à l’exploration 

et au jeu. 

Destiné aux enfants de moins de 4 ans accompagnés 

d’un adulte référent (parent, grand-parent, assistant 

maternel).  

Contact et inscriptions : Céline Riem 02.99.45.09.87 ou 

asso.dinge@famillesrurales.org 

 

En ce début de nouvelle année, l’Accueil 

de loisirs change de formule pour ses 

activités ! Nous ne partirons pas d’une 

thématique, mais d’un échange de savoir-faire. Chaque 

animateur proposera des ateliers découverte. 

Deux journées spéciales permettront aux enfants de 

s’impliquer pleinement dans les activités : « C’est toi 

qui décides » le 29/01 et un « Marché des 

connaissances » le 12/02. 

 

Le mercredi 05/02, nous profiterons d’une animation 

« Ardoise sonore », par la Cie Katarsis. Il s’agit d’une 

exploration interactive autour des sons. 

L’intervenant organisera plusieurs ateliers dans la 

journée, tous les enfants pourront donc participer. 

Supplément 3€. 

Contact : Céline Riem al.dinge@famillesrurales.org / 

06.63.45.83.66 

 
Assemblée Générale : C.A.T.M – Veuves et Citoyens de 

la Paix 
Samedi 1 février à 14 heures à la salle polyvalente, 

suivi de la traditionnelle galette des rois. A cette 

occasion nous invitons les personnes intéressées pour 

devenir Citoyen de la Paix. Appartenir à notre 

association comme Citoyen de la Paix c'est donner un 

sens à l'histoire et à sa continuité. Une personne de la 

Fédération Départementale sera présente pour 

répondre à vos questions. Nous comptons sur votre 

présence nombreuse. 

Contact et inscriptions avant le 25 janvier 2020. 

Auprès de : Noël Harang 02 99 45 04 56 / Gérard 

Lefeuvre 02 99 45 06 54 

 
Programme janvier/février : office des sports OSVIDH 
Marche nordique : Semaine du 7/01 au 11/01 : rdv à 

Betton, Parking place du marché, près du Canal. 

- Semaine du 14/01 au 18/01 : rdv à Tinténiac. Parking 

près de la médiathèque. Rue de la libération. 

- Semaine du 21/01 au 25/01 : rdv à St Germain sur Ille, 

parking salle des sports. 

- Semaine du 28/01 au 1/02 : rdv à la gare de Dingé, le 

Pas d’Ille. Route Dingé-Feins. 

- Semaine du 4/02 au 8/02 : rdv à la Mézière. Complexe 

sportif 

- Semaine du 11/02 au 15/02 : rdv à St Médard sur Ille, 

salle des sports. 

Marche afghane : Semaine du 8/01 et 10/01 : Mercredi 

rdv écluse de la ville en bois à St Germain sur Ille et 

Vendredi, rdv à Betton place du marché. 

- Semaine du 15/01 et 17/01 : Mercredi rdv à la salle 

des sports de Montreuil le Gast et Vendredi, rdv à la 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
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Chapelle des Fougeretz (étang du Matelon, rue du 

Matelon) 

- Semaine du 22/01 et 24/01 : Mercredi et vendredi rdv 

à La Mézière, complexe sportif. 

- Semaine du 29/01 et 31/01 : Mercredi et vendredi rdv 

à St Médard sur Ille, parking du Moulin (route de 

Montreuil sur Ille, 1ère route à gauche après le pont) ; 

- Semaine du 5/02 et 7/02 : Mercredi et vendredi, rdv à 

Hédé (place du château) 

- Semaine du 12/02 et 14/02 : Mercredi et vendredi, rdv 

à St Aubin d’Aubigné (salle des sports) 

Contact : 06 76 06 91 44 / 06 82 18 04 67 ou 

yannick.bitauld@osvidh.fr / contact@osvidh.fr 

 

Communiqués 
 

Inscription à l’école publique Anne Sylvestre 
Afin de préparer au mieux la rentrée 2020, si vous 

envisagez de scolariser votre enfant né avant le 1er 

septembre 2018, à l’école publique Anne Sylvestre l’an 

prochain, n’hésitez pas à contacter la directrice, 

Madame LE RAY, à partir du mois de janvier 

2020, au : 02.99.45.02.48 ou ecole.0350221a@ac-

rennes.fr. Mme LE RAY pourra vous recevoir sur 

rendez-vous. 

 
 

Inscriptions à l’école privée Sainte-Famille 
Vous pouvez, dès à présent, inscrire votre 

enfant pour la future année scolaire 2020-

2021.  L’école Sainte Famille accueille les toutes petites 

sections tout au long de l’année scolaire. Pour tous 

renseignements et inscriptions, n’hésitez pas à 

contacter la directrice, Mme TIREL Marie-Line 

par téléphone au : 02.99.45.01.63 ou par mail à 

l’adresse suivante : ecole.sainte-famille@orange.fr. 

 

Frelons asiatiques 

L’activité des frelons asiatiques étant faible à cette 

période de l’année, la campagne 2019 pour la 

destruction des nids de frelons asiatiques sur la 

Bretagne Romantique est terminée depuis le 30 

novembre. Considérant le peu d’intérêt de traiter ces 

derniers foyers et le faible impact attendu sur la 

reproduction des insectes, il a été décidé 

d’interrompre les traitements à compter du 30 

novembre. Une nouvelle campagne recommencera au 

Printemps. La date vous sera communiquée 
ultérieurement. 

 

SMICTOM 

Nous vous avons informés récemment d’un nouveau 

service d’accueil de proximité du SMICTOM 

VALCOBREIZH à compter du 2 janvier 2020. Les 

horaires d’accueil annoncés sont les suivants : 

Les lundis à Combourg (à la Maison des services) : de 

9h15 à 12h00, 14h00 à17h00 

Les mardis à Saint-Aubin d’Aubigné (mairie): de 8h45 à 

12h30, 13h30 à17h30 

Les mercredis à Melesse (mairie) : de 9h00 à 12h30, 

13h30 à16h00 

Les vendredis à Liffré (mairie) : de 8h30 à 12h15, 13h30 

à 17h00. Le service de proximité sera fermé du 1er 

juillet au 15 août. 

 
Architecte conseil 

L’architecte conseil de notre secteur, Monsieur 

Roch DE CREVOISIER donne des permanences 

dans plusieurs communes. 

Vous avez un projet de rénovation ou de construction 

et vous souhaitez être conseillé pour vos démarches ? 
Près de 5000 dossiers sont traités chaque année, pour 

des demandes variées : connaitre les possibilités de 

financement d’un projet, se faire conseiller sur 

l’isolation, rendre plus sain son logement, retravailler 

un dossier de permis de construire refusé par 

l’instructeur, etc. Les prochaines permanences auront 

lieu les après-midi : 6/01 à Combourg, 7/01 à Dol de 

Bretagne, 13/01 Tinténiac, 15/01 Pleine Fougères, 20/01 

Dol de Bretagne et 27/01 Tinténiac. Pour prendre 

rendez-vous, il faut contacter les Mairies dans lesquelles 

des permanences ont lieu. Le planning de l’année 2020 

est disponible en Mairie.  

 
Accueil Services des impôts des entreprises (SIE) 

L’accueil personnalisé sur rendez-vous a été déployé 

progressivement dans les services des impôts des 

entreprises (SIE) de tous les départements, et 

notamment ceux d’Ille-et-Vilaine. A compter du 1er 

janvier 2020, la réception des usagers des SIE se fera 

uniquement sur rendez-vous. La prise de rendez-vous 

s’effectuera en ligne comme suit : depuis l’espace 

professionnel, rubrique "mes autres services > 

coordonnées du gestionnaire" ou depuis la rubrique 

"Contact" en bas de la page d'accueil du site 

www.impots.gouv.fr Les usagers pourront également 

prendre rendez-vous en contactant leur SIE de 

rattachement. Deux types de rendez-vous peuvent être 

proposés aux usagers : un rendez-vous au guichet ou 

un rendez-vous téléphonique (l’usager est rappelé par 

l’agent des Finances publiques à l’heure du rendez-

vous). 

Nous vous souhaitons nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 

2020 ! 
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